
CHAPITRE 73

Loi concernant les ventes à tempérament

[Sanctionnée le 10 mai 1947]

SA MAJESTÉ, de l'avis et du consente-
ment du Conseil législatif et de l'As-

semblée législative de Québec, décrète ce
qui suit:

1. Le Code civil est modifié en y ajou-
tant, après l'article 1561, le chapitre et les
articles suivants:

"CHAPITRE SIXIÈME A

"De la vente à tempérament

"1561a. La vente à tempérament est
un contrat écrit par lequel le vendeur d'un
bien meuble accorde à l'acheteur la faculté
d'en acquitter le prix au moyen d'un paie-
ment initial comptant et de versements
différés et se réserve la propriété de la
chose vendue jusqu'à ce que le prix en ait
été payé.

"1561b. Le paiement initial doit être
d'au moins quinze pour cent du prix de la
vente à tempérament. Il ne peut être fait
qu'en monnaie courante ou par dation en
paiement d'un autre bien meuble, ou de
l'une et de l'autre manière.

Le terme des versements différés ne doit
pas excéder en tout six mois, si le total
des versements différés est inférieur à cin-
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quante dollars; douze mois, s'il est infé-
rieur à cent dollars; dix-huit mois, s'il est
inférieur à trois cent dollars; vingt-quatre
mois dans les autres cas.

Les versements différés doivent être
égaux, sauf le dernier qui peut être pour
un montant moindre.

Le terme est stipulé en faveur de l'ache-
teur.

Celui-ci peut faire des versements par
anticipation et aussi acquitter le solde du
prix de vente en tout temps avant l'échéan-
ce du terme. Sur tout versement anticipé
et sur le solde payé avant l'échéance du
terme, il a droit à une réduction corres-
pondant, pour la partie du terme à la-
quelle il renonce, à neuf pour cent l'an
du versement fait ou du solde acquitté.

Le solde devient exigible lorsque la
chose est vendue par autorité de justice ou
que l'acheteur, sans le consentement du
vendeur, la cède à un tiers.

" 1 5 6 1 c . Le contrat doit mentionner
a) le prix régulier de vente au comptant,

tel qu'il apparaît aux annonces, étiquettes,
listes de prix, catalogues et autres indices
de prix du vendeur et tel qu'il est exigé
de l'acheteur au comptant, incluant, s'il
en est d'exigibles de l'acheteur, les frais
de transport et d'installation de la chose
vendue;

b) le prix de la vente à tempérament;
c) le montant du paiement initial exi-

gible, avec mention distincte du montant
reçu en monnaie courante et du montant
reçu par dation en paiement d'un bien
meuble, suivant le cas;

d) celui de chacun des versements diffé-
rés.

Le contrat ne doit se rapporter qu'à
des choses vendues le même jour.

Un duplicata doit en être remis à l'a-
cheteur.

" 1 5 6 1 d . Le prix de vente à tempéra-
ment consiste dans le prix régulier de ven-
te au comptant majoré dans une propor-
tion n'excédant pas trois quarts de un
pour cent du total des versements diffé-
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rés pour chaque mois de la durée du terme,
cette majoration tenant lieu d'intérêt et
de compensation pour les risques, pertes
et frais supplémentaires d'administration
que peut entraîner au vendeur la vente à
tempérament. Celui-ci n'a droit à aucune
autre compensation ou majoration du
prix de vente au comptant, sauf l'intérêt
sur les versements différés à compter de
leur échéance, à un taux n'excédant pas
trois quarts de un pour cent par mois.

"1561e. Le contrat doit être facile-
ment lisible, en caractères d'au moins six
points s'il est imprimé, dans la forme de
la cédule qui suit l'article 1561/ ou dans
une forme au même effet, et doit contenir
substantiellement les mêmes dispositions.
Tous changements ou additions à cette
formule qui sont incompatibles avec les
dispositions du présent chapitre sont nuls.

Un ou des billets peuvent être ajoutés
au contrat en reconnaissance des verse-
ments différés. Le vendeur peut trans-
porter ses droits dans ce contrat et dans
ces billets.

"1561f. Sans préjudice à son droit de
reprendre la chose vendue faute par l'ache-
teur d'en payer le prix suivant les termes
du contrat, le vendeur à tempérament a,
pour assurer sa créance, le privilège de
vendeur prévu par l'article 1994.

A défaut par l'acheteur de payer le prix
de vente conformément aux conditions du
contrat, le vendeur ou ses ayants droit
peuvent, à leur option, soit exiger le paie-
ment des versements échus, soit reprendre
possession de la chose vendue. Dans ce
dernier cas, l'acheteur est libéré, à l'égard
du vendeur et de ses ayants droit, du solde
du prix de vente et du paiement des billets
qui y correspondent; d'autre part, le
vendeur ou ses ayants droit ne sont pas
tenus à la remise des sommes reçues.

"1561g. Tout créancier de l'acheteur
à tempérament a, nonobstant convention
au contraire, droit de payer au vendeur
le solde du prix de vente; la chose vendue
tombe alors dans le patrimoine de l'ache-
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teur et devient sujette aux règles ordinai-
res de la saisie et de la vente judiciaires.

Celui qui a ainsi payé le solde dû au
vendeur par son débiteur a, pour le recou-
vrement de la somme déboursée, le privi-
lège et le rang du vendeur non payé, con-
formément à l'article 1994.

" 1 5 6 1 h . Lorsque le vendeur à tempé-
rament reprend la chose vendue, par suite
du défaut de l'acheteur d'en payer le prix
suivant les termes du contrat, l'acheteur
et tout créancier de l'acheteur conservent
le droit de payer au vendeur les verse-
ments échus et de reprendre la chose, pour-
vu que ce droit soit exercé dans les vingt
jours de la prise de possession par le ven-
deur et que celui-ci soit remboursé des
dépenses raisonnables qu'il a encourues
pour la reprise et la conservation de la
chose.

" 1 5 6 1 i . Toute vente mobilière, pro-
messe de vente d'un bien meuble avec tra-
dition et possession ou contrat quelconque
ayant l'effet d'une vente mobilière, qui
comporte le paiement différé du prix ou
d'une partie du prix de vente et qui ne
rencontre pas les exigences des articles
1561a à 1561e inclusivement, est une vente
à terme, sujette aux dispositions ordinai-
res des obligations à terme, qui transfère
à l'acheteur la propriété de la chose ven-
due, nonobstant toute stipulation ou décla-
ration au contraire.

Il en est de même de tout contrat sous
forme de bail ou de louage de chose par
lequel une personne loue à une autre un
bien meuble, avec stipulation visant à
transférer au locataire la propriété de la
chose louée ou à lui conférer un droit à la
propriété de cette chose après paiement
d'un montant déterminé de loyer ou de
rémunération quelconque pour son usage.

" 1 5 6 1 j . Les dispositions du présent
chapitre ne s'appliquent qu'en matière de
ventes commerciales, au détail, et n'excé-
dant pas, dans chaque cas, huit cents dol-
lars.

Elles ne s'appliquent pas, même en cette
matière, aux ventes de
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a) machines aratoires, installations et
instruments quelconques servant à l'ex-
ploitation agricole;

b) bateaux, barques, engins marins,
agrès et matériel de toutes sortes servant
à l'industrie de la pêche ou de la naviga-
tion;

c) machines, instruments et ameuble-
ments pour fins artisanales, profession-
nelles, commerciales et industrielles;

d) livres de caractère religieux, scienti-
fiques, professionnel et éducatif, incluant
dictionnaires, encyclopédies, traités et
autres ouvrages de référence et d'instruc-
tion générale ou professionnelle;

' e) membres artificiels, instruments et
pièces de prothèse servant aux infirmes;

f) machines fixes, moteurs, tracteurs,
automobiles et autres véhicules à traction
mécanique.

Néanmoins, les dispositions des articles
1561g et 1561h s'appliquent à toute vente,
promesse de vente et bail conditionnel d'un
bien meuble comportant le droit, pour
l'acheteur, le promettant acheteur ou le
locataire, d'en devenir propriétaire après
le paiement, total ou partiel, du prix de
vente ou du loyer."

"CÉDULE

(Article 1561e)

VENTE À TEMPÉRAMENT

Par les présentes, (nom et domicile ou
résidence du vendeur), ci-après dénommé le
vendeur, reconnaît avoir vendu ce jour à
(nom, et domicile ou résidence de l'acheteur),
ci-après dénommé l'acheteur, qui reconnaît
avoir acquis du vendeur, les effets mobi-
liers suivants:

(Description des choses vendues)

Le prix de vente au comptant de ces
effets est de $

Applica-
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Les frais de transport et d'installation
inclus dans le prix de vente au comptant
sont de $

L'acheteur s'engage à payer pour les-
dits effets, comme prix de vente à tempé-
rament, la somme de $ , comme
suit:

a) $ comptant, dont $
reçus par dation en paiement des effets
suivants: ;

b) $ par versements comme
suit:

Tout versement non acquitté à échéance
portera intérêt à % par année, à
compter de cette échéance.

Sur tout versement fait par anticipation
et sur le solde payé avant l'échéance du
terme, l'acheteur aura droit à une réduc-
tion correspondant, pour la partie du ter-
me à laquelle il renonce, à neuf pour cent
l'an du versement fait ou du solde acquit-
té.

Le vendeur conservera la propriété des
objets présentement vendus jusqu'au paie-
ment final du prix de vente; advenant le
défaut de l'acheteur de payer ce prix
conformément aux conditions ci-dessus
stipulées, le vendeur aura le droit, à son
option, soit d'exiger le paiement des ver-
sements échus, soit de reprendre posses-
sion desdits objets, sans indemnité ni re-
mise des sommes reçues sur le prix de
vente, et, dans ce dernier cas, l'acheteur
sera libéré du solde du prix de vente et du
paiement des billets qui y correspondent.

Tant que le prix de vente n'aura pas été
payé en entier, l'acheteur devra, sous
peine des dommages-intérêts encourus par
le vendeur, prendre un soin raisonnable
des objets présentement vendus et préve-
nir sans délai le vendeur de toute saisie qui
pourrait être pratiquée sur lesdits objets.

Signé en duplicata à (lieu), ce (date,
mois et année).

(Signatures)"
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2 . Les articles 1545a et 15456 dudit
code, édictés par l'article 1 de la loi 23
George V, chapitre 107, sont abrogés.

3 . La présente loi entrera en vigueur
à la date qu'il plaira au lieutenant-gou-
verneur en conseil de fixer par proclama-
tion.

Disposi-
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gueur le
15 août,
1947, G.O.
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